RECOMMANDATIONS AUX CONSOMMATEURS
CONDITIONS DE TRANSPORT ET DE CONSERVATION DE LA VIANDE

Les carcasses doivent étre transportées dans de bonnes conditions hygiéniques (pas directement a
nu dans le coffre d'un véhicule).

Le transport doit étre le plus court possible, notamment en cas de conditions climatiques estivales.
Prévoir des caisses plastiques propres ou des linges propres pour protéger la viande, et avoir un coffre
propre et dépourvu d’objet susceptible de contaminer la viande.

Conditions de conservation de la viande

Compte tenu de la température ambiante, la carcasse doit séjourner le moins de temps
possible dans son emballage plastique.

Si la viande n'est pas cuisinée immédiatement apreés 'abattage, la conservation de la
carcasse doit se faire :

« en dehors du plastique (suspendue ou dans un linge propre)

« et dans une enceinte froide (3 4°C).

La carcasse n'ayant pas été refroidie avant remise au consommateur, la conservation ne
peut pas excéder deux jours aprés abattage, méme dans une enceinte a 4°C.
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